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10e anniversaire 
16 & 17 mai 2009 

 

 
 

 
LA FETE DU NAUTISME : UN REMEDE CONTRE LA MOROSITE ! 

 

À trois mois de l’événement, les inscriptions vont bon train, avec même une 
légère avance sur 2008. C’est l’effet « 10e anniversaire » et l’envie de tous de 
profiter de ce moment festif pour combattre l’ambiance actuelle, plutôt 
maussade.  
 
Un rendez-vous résolument optimiste !  
Thierry Lesieur, président de la « Fête du Nautisme » depuis sa création, se 
réjouit : « Il y a une vraie volonté de la part des acteurs de renforcer l’aspect 
festif de l’événement. Vu le contexte économique, on aurait pu s’attendre à 
une catastrophe. Au contraire : toutes les structures, petites ou grandes, 
privées ou associatives ont besoin de cet élan positif et ne désarment pas 
face à l’adversité ! » 
 
Happy birthday ! 
« Si nous ne sommes pas encore à maturité, nous arrivons à l’âge de raison !  
plaisante Thierry. En 10 ans, nous avons pu constater l’attachement des 
organisateurs pour cet événement. Ils se le sont appropriés. C’est devenu un 
événement incontournable du calendrier nautique.» 
« On a démarré avec très peu d’outils et aujourd’hui on peut être fiers du 
résultat. Chaque année, la fête rassemble de plus en plus de fédérations, de 
professionnels et toujours autant de passionnés. Pour le plus grand plaisir de 
tous. » 
« Cette année, nous allons essayer de développer la visibilité sur le terrain et 
de répondre encore mieux aux demandes des organisateurs et du grand 
public » conclut le Président. 
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MEMO FÊTE DU NAUTISME 2009 
 
Quand : le samedi 16 et le dimanche 17 mai 2009 
Où : partout en France et même au-delà des frontières, que l’on soit en bord 
de mer, non loin d’une rivière, près d’un lac ou d’un plan d’eau, … la quasi-
totalité des régions et des départements fêteront le nautisme pendant 2 jours. 
Quoi : plongée sous-marine, dériveur, canoë kayak, catamaran, aviron, 
planche à voile, scooter des mers, tourisme fluvial, surf, kite-surf, ski nautique, 
paddle board, rafting, modélisme, pirogue, …autant de disciplines qu’il sera 
possible de tester gratuitement. 
Comment : les inscriptions se font le jour même directement sur place auprès 
des organisateurs locaux. Cependant il est parfois possible de s’inscrire en 
amont de la manifestation. 
Qui : Impulsée par la Fédération des Industries Nautiques (FIN), la Fédération 
des Ports de Plaisance (FFPP), le Comité National Olympique et Sportif 
Français (CNOSF), la Fédération Française de Canoë Kayak (FFCK), la 
Fédération Française des Sociétés d’Aviron (FFSA), la Fédération Française de 
Voile (FFV) et France Stations Nautiques (FSN), la Fête du Nautisme bénéficie 
du meilleur encadrement possible.  
Elle profite également du soutien du Ministère chargé des sports et du 
Ministère chargé du Tourisme, de l’Association Nationale des Elus du Littoral, 
du Conseil Supérieur de la Navigation de Plaisance, de la Marine Nationale, 
du Musée de la Marine, de la Société Nationale de Sauvetage en Mer et des 
Voies Navigables de France.   
Localement, de nombreuses associations, les offices de tourisme, les 
communes, les stations et les clubs nautiques confirment leur adhésion à ce 
week-end d’exception.   
 
Informations grand public 
Pour retrouver toutes les activités et tous les lieux célébrant la Fête du 
Nautisme, département par département ou par mots clés, le site internet 
officiel : http://www.fetedunautisme.com est la meilleure réponse à vos 
questions. 

En complément, le commissariat général est joignable au 01 40 60 96 55 (un 
seul numéro dans toute la France). 
 
 

Retrouvez toute l’actualité de la Fête du Nautisme sur le site officiel : 
www.fetedunautisme.com 
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